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1. Rappel des propositions du Président du Conseil régional 

Les Campus des métiers et des qualifications (CMQ), initiative nationale, ont pour objectif de valoriser 
l’enseignement professionnel en favorisant la création de nouvelles formations, la lisibilité des parcours du 
secondaire au supérieur. Ils participent à la formation des enseignants et des formateurs et contribuent à une plus 
grande attractivité des métiers. En Bretagne, le Contrat de plan régional de développement des formations et de 
l’orientation professionnelles (CPRDFOP) réaffirme l’objectif de poursuite et de consolidation des CMQ. 

Le dossier soumis pour avis au CESER est relatif à l’approbation des statuts, sous forme d’association, de deux CMQ 
en Bretagne :  

 le CMQ « Numérique et Photonique » à Lannion, créé en 2016 sous forme associative et labellisé « Campus 
d’Excellence » en 2020 ; 

 le CMQ « Bâtiment durable Bretagne » à Rennes, créé le 1er août 2018 et labellisé Campus d’Excellence en 
2021. 

 
Un modèle commun de statuts est proposé (il s’agit d’un renouvellement pour « Numérique et Photonique » et de 
la création d’une association pour « Bâtiment durable Bretagne »), ce qui fournit un cadre unique : 

 un conseil d‘administration composé de 3 collèges : collège A « formation/recherche », collège B 
« entreprises », collège C « institutionnels et autres partenaires » ; 

 un Conseil d’Orientation Stratégique Économique et Scientifique (COSES) présidé par un acteur du monde 
économique membre du CMQ, sur proposition du Conseil d’administration.  

Le Conseil régional de Bretagne adhèrera à chaque association et participera à la gouvernance de l’association en 
tant que membre de droit du collège « institutionnels et autres partenaires » et, par conséquent, au conseil 
d’administration. 

2. Observations du CESER sur les propositions du Conseil régional 

Le CESER est favorable à l’approbation des statuts proposés pour les deux Campus des métiers et des qualifications. 

Dans les deux cas, il s’agit de CMQ existant depuis quelques années (2016 pour « Numérique et Photonique » et 
2018 pour « Bâtiment durable ») ; le CESER aurait donc souhaité qu’apparaissent un bilan de ces deux CMQ, un 
budget prévisionnel de chacun d’eux ainsi que des indicateurs de suivi. 

Par ailleurs, le CESER souhaite, dans le cadre de cet avis, rappeler certaines des préconisations formulées dans son 
rapport d’octobre 2021 « En bac pro, et après ? Mieux accompagner les parcours des jeunes des lycées professionnels 
en Bretagne », des préconisations que pourrait porter le Conseil régional en tant que membre du conseil 
d’administration de ces CMQ. 
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Ainsi, comme l’a souligné un rapport de l’IGESR, les CMQ sont très peu mobilisés pour trouver des lieux de Périodes 
de formation en milieu professionnel (PFMP, communément appelés « stages ») pour les élèves de bac 
professionnel. Le CESER demande donc que cela devienne une des finalités des deux associations. 

Le CESER préconise aussi de déployer une politique spécifique à destination des élèves de bac professionnel et des 
étudiants et étudiantes de BTS dès lors que des lycées professionnels et polyvalents sont associés à des CMQ, ce qui 
est le cas pour les CMQ « Numérique et Photonique » et « Bâtiment durable ». Cette politique devrait permettre 
d’élargir les possibilités de stages pour les élèves de bac professionnel et les étudiants de BTS en s’appuyant sur un 
réseau d’entreprises ; de travailler de concert entre lycées et entreprises membres du CMQ à la définition des 
contenus de stages ; d’accroître l’ambition scolaire en direction des bacheliers et bachelières de bac professionnel 
et de favoriser leur poursuite d’études. 

Enfin, le CESER souhaite que soit introduit dans ces CMQ un axe sur le développement de la mixité filles-garçons. 

Le CESER préconise donc que ces trois objectifs soient ajoutés dans les finalités des CMQ, détaillées dans les statuts. 
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